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Un bouquet de « yucca des jardins » devant un poirier centenaire à Rouvray. 
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Le mot du maire 

 

 

 

Les USA, par la voix de leur vice-président JD VANCE il y a quelques mois, puis de leur Président Donald 

TRUMP, nous alertent sur ce qu’ils voient :  

- le crépuscule de l’Europe, cette civilisation millénaire,  

- la liberté d’opinion bafouée. 

Tous 2 constatent le déclin, à tous les niveaux, des pays Européens, maintenant sous le joug de l’Union 

Européenne à laquelle nos députés ont transféré nos pouvoirs, qui conduit une politique globaliste en guerre 

contre les peuples, alors que les pays souverainistes tels que la Chine, l’Inde, la Russie… prospèrent. 

Ils nous prédisent la fin de la civilisation occidentale, issue de la chrétienté, caractérisée par la liberté 

individuelle, la démocratie, le rationalisme, la science, transformée progressivement en civilisation des 

loisirs favorisée un temps par la croissance économique. Bien avant, nous ont disparu les civilisations 

Egyptiennes de la Grèce antique, romaine auxquelles nous faisons référence. 

 

Problème posé qui ne peut laisser personne indifférent, car il concerne notre avenir, notre mode de vie, notre 

vie tout court. Nous n’en sommes par arrivés là par hasard ou accident, comment ne pas voir le 

rapprochement avec la politique mondialiste de destruction des nations élaborée et jalonnée par le Forum 

Economique Mondial où se retrouvent les puissances de l’argent et de l’élite politique mondiale. 

 

Les médias aux ordres, par leur parfaite maitrise de la psychologie et de l’ingénierie sociale, fabriquent le 

consentement du peuple, évitent les révoltes avec une facilité déconcertante liée à l’absence de 

contrepouvoir. 

Ce déferlement de bêtises, d’absurdités, de contradictions auquel nous sommes soumis, ne relève pas de 

l’incompétence ; il a pour but de nous déconcerter, déstabiliser, pour nous arrêter de réfléchir. Cependant 

lorsque la coupe est pleine, il se produit quelque fois un déclic salvateur, qui nous relève la tête pour nous 

rendre notre liberté intérieure. Il est facile de comprendre, lorsque vous racontez n’importe quoi vous 

soumettez alors les gens à n’importe quelle influence et c’est la perte de la liberté ; liberté et vérité vont 

ensemble au point qu’il y a 2000 ans, Jésus Christ annonçait « La vérité vous rendra libres » et Caïphe de 

répondre : « il est préférable qu’un seul homme meure pour le peuple ». Ces 2 phrases expliquent ce que le 

monde vit depuis et l’Europe aujourd’hui. Alexandre SOLJENITSYNE écrit sur la puissance de la vérité : 

« Une parole de vérité pèse plus que le monde ». 

 

Pour chercher la vérité il faut être éveillé, avoir une attention soutenue, être vigilent, prévoyant pour décider 

par nous même ce qui est bon pour nous, notre famille, notre pays. Chacun de nous en a la capacité du jour 

où nous le croyons possible ou le jour où notre entourage nous le dit possible. Une fois libéré de ce poids 

oppressant, en accord avec nous même, éclairé par la lumière de l’intelligence, nous pouvons comprendre, 

nous reconstruire, nous reformer (étymologiquement du latin retour à la forme ou du grec redresser, remettre 

sur son état normalement droit) et passer le message, tisser des liens. 

 

L’Occident (les pays du soleil couchant) entre dans la nuit, à chacun de nous d’apporter son grain de sable 

pour le ramener à l’aube, l’aurore… 
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Vie de la Commune 
 

Travaux et études 
 

⬧ Vestiaire employé communal 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nous nous devions d’installer un vestiaire pour notre employé communal, après avoir réfléchi longuement 

pour choisir le meilleur emplacement, nous avons retenu l’idée de le disposer en lieu et place du container 

de stockage du comité des fêtes, à bout de souffle, placé à côté de l’atelier. 

Le choix d’un bungalow vestiaire allait de soi. Son coût livré, non installé, est de 11 676 € TTC. 

La mise en place du bungalow, depuis le dépôt inerte chemin des Vignes, jusqu’à son installation sous le 

marronnier à côté de l’atelier, a demandé rigueur, maitrise, intelligence et savoir-faire. Transporté au 

manitou, le container a suivi la route d’Héry en évitant les lignes téléphoniques, traversé le terrain de sport 

puis les jeux de boules avant d’être positionné sous le marronnier. 

La municipalité remercie Stéphane RELTIENNE et Jean-Philippe pour la qualité et la coordination de ce 

travail. 

 
⬧ Réparation de la toiture de l’église 

 
Les travaux de rénovation de la toiture de l’église ont été réalisés 

courant septembre. Ils ont compris : 

 

- la reprise des pieds de ferme de la charpente reliant l’église au 

clocher, fortement dégradés par des années d’infiltrations d’eau ; 

- la pose de claustras dans les ouvertures du clocher afin d’éviter 

les entrées d’eau lors des vents d’est ; 

- la réfection de la toiture du porche d’entrée. 

 

Le financement fait appel principalement aux dons des 

particuliers via la Fondation du patrimoine, qui devraient 

atteindre 12 000 € d’ici la fin de l’année. La Région apporte une 

subvention de 4 305 €. La part restant à la charge de la commune 

sera de 9 524 €, pour un montant total de 25 829 € TTC. 
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⬧ Cheminement piétonnier Route de Montigny-La-Resle 

 

La deuxième tranche du cheminement piétonnier vient d’être achevée. Sur près de 300 mètres, le fossé, 

difficile à entretenir, a été busé puis recouvert de concassé, le tout bordé de poteaux en bois. Les piétons, 

qu’ils soient enfants ou adultes, disposent désormais d’un parcours plus sûr et protégé de la circulation. 

Le financement a été assuré avec l’aide : 

• du Département (amendes de police), 

• de la 3CVT (fonds de concours). 

 

 Cout HT 
Subvention 

département 

Subvention 

3CVT 

Charge 

commune 

1ère tranche 41 552 € 9 700 € 11 771 € 20 081 € 

2éme tranche 29345 € 5 670 € 4 385 € 19 290 € 

 

Le réseau pluvial sur lequel est assis le cheminement, par son profil, 

draine les eaux de part et d’autre du point haut abaissé et ramené, route de Montigny bien en amont du 

chemin d’Auxerre. 

Lorsque le réseau, par de fortes pluies, monte en charge avec l’arrivée des eaux en provenance de la rue 

neuve, il pourra alors renvoyer les eaux en direction des Bordes et limiter les inondations de la portion basse 

de la Route de Montigny. 

 

⬧ Travaux d’été  

 
La sécheresse, qui a ralenti le rythme des tontes et l’entretien des espaces verts, a permis de réaliser 

plusieurs interventions complémentaires, notamment : 

 

 

À l’école : 

- peinture des grilles, 

- nettoyage des escaliers, 

- réparation de la pierre du palier, 

- peinture du mur de la rampe d’accès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais aussi dans le village : les peintures au sol, 

passages piétons, lignes blanches, damiers, 

limitations de vitesse ont également été 

entièrement rénovées. 
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Cérémonie et citoyenneté 
 

 

⬧ Cérémonie du 11 Novembre 
 

 

Le 11 novembre 1918, il y a 107 ans, les 

combats entre les armées allemandes et alliées 

cessaient sur toute la ligne de front après la 

signature de l’armistice, le matin même dans 

le wagon de Rothondes. 

Armistice demandée par le lucide général en 

chef des armées allemandes Erich 

LUDENDORFF dès le 04 octobre, au regard 

de la situation difficile de ses armées et 

notamment avec l’échec de la 2eme bataille de 

la Marne. Par cet armistice, il accepte les 

conditions des vainqueurs mais épargne ses 

soldats et évite la guerre sur le territoire 

allemand. 

 

La France gagne la guerre au prix de 1 400 000 morts et 400 000 blessés et mutilés. C’est pourquoi ces 

soldats qui vécurent 4 années d’enfer, de souffrance et de privations disent, crient, ordonnent « Plus jamais 

ça ! » 

La plus belle façon de dire merci à nos poilus est d’œuvrer en permanence pour le « Plus jamais ça » qui 

n’est plus une consigne d’un jour mais un devoir éternel. 

Tâche d’une difficulté quasi insurmontable tant les hommes sont poussés spontanément, instinctivement, 

presque naturellement à la guerre depuis le début de l’humanité où Caïn, fils d’Adam tua son frère Abel, 

plus récemment Albert Einstein dit la même chose, je cite : « tant qu’il y aura des hommes, il y aura des 

guerres ». 

Revenons à cet ordre de sagesse en ces temps troublés, « Plus jamais ça », un ordre pour notre bonheur ne se 

refuse pas. Obama nous dit « nous pouvons ». 

Comme toute mesure, pour être efficace, doit être cohérente. A notre niveau commençons par nous 

réconcilier avec ceux dont nous sommes fâchés. Notre président dira « quoiqu’il en coûte » ce sera le 

premier pas d’une dynamique. 

 

⬧ Participation citoyenne 
 

Le 20 novembre dernier a eu lieu la réunion annuelle des membres de la Participation citoyenne, présidée 

par notre gendarme référent, le Maréchal des logis-chef Legrand. 

Il a présenté le bilan annuel des interventions sur Rouvray avant de répondre aux questions des participants. 

La vocation de la Participation citoyenne, une meilleure image serait donnée par l’expression « Voisins 

vigilants », consiste en une relation privilégiée entre les membres et la gendarmerie, qui communiquent au 

moyen de l’application WhatsApp. 

Les messages transmis par la gendarmerie concernent le plus souvent des conseils de prévention, tandis que 

les membres relaient des observations de situations anormales dans un souci de prévention des biens. 

Les personnes volontaires souhaitant se joindre au groupe sont invitées à se faire connaître en mairie. 
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⬧ Élections municipales 2026 : Changement du mode de scrutin dans notre commune 
 

Les 15 et 22 mars 2026, auront lieu les élections municipales à ROUVRAY. Vous élirez le conseil 

municipal qui sera chargé durant 6 ans de régler « par ses délibérations les affaires de la commune » (article 

L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales). Le conseil municipal (composé des conseillers 

municipaux élus) se réunira ensuite pour élire, en son sein, un maire et un ou plusieurs adjoints. 

Les règles de l'élection municipale ont changé pour les communes de moins de 1000 habitants suite à la loi 

du 21 mai 2025. 

 

Désormais, le scrutin de liste paritaire (applicable aux communes de 1000 habitants et plus) s'applique à 

notre commune. 

 

Concrètement, qu’est-ce que ça change pour vous lors du vote ? 

• Le vote se fera sur une ou plusieurs listes non modifiables de candidats : vous ne pourrez plus ni 

ajouter de noms, ni en enlever ou en rayer. Autrement dit : le « panachage » ne sera plus autorisé.  

 

Attention :  si une liste des candidats est modifiée (ajout d’un nom, suppression…), votre vote sera considéré 

comme nul et ne sera donc pas comptabilisé. 

 

• Chaque liste de candidats respectera la parité, avec une alternance de candidats homme-femme-

homme-etc. ou femme-homme-femme-etc. et ce jusqu’à la fin de la liste. 

• Le nombre de candidats sur la liste sera variable : soit le nombre fixé par la loi (effectif légal), 

soit 1 ou 2 candidats de moins, soit 1 ou 2 candidats de plus (mais ces candidats supplémentaires ne 

siègeront pas s’ils sont élus ; il s’agira de remplaçants en cas de vacance de sièges). 
 

⬧ Recensement citoyen 
 

Le recensement citoyen à l'âge de 16 ans est obligatoire, que vous viviez en France ou à l'étranger, il se 

fait à la mairie de votre domicile. 
 

Après avoir fait votre recensement citoyen : 
 

- Vous obtenez une attestation de recensement. Elle est indispensable pour pouvoir vous inscrire avant 

l'âge de 18 ans à un examen (BEP, Bac...) ou un concours administratif en France. 

- Vous êtes convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC). Il faut avoir fait la JDC (ou en avoir été 

exempté), pour pouvoir vous inscrire à partir de 18 ans à un examen (BEP, Bac...), ou à un concours 

administratif, ou à l'examen du permis de conduire en France. Cette obligation cesse à partir de votre 25e 

anniversaire. 

- Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes électorales dès votre 18e anniversaire et pourrez alors 

voter. 

 

⬧ Messages de sensibilisation aux violences : Prévenir, Protéger, Accompagner 

 
Nous avons tous un devoir, pour essayer de lutter contre la violence montante. Il appartient à tout citoyen de 

repérer une situation anormale. 
 

- Violences faites aux enfants : signalement à la Protection de l’enfance, au Conseil Départemental ou à 

Enfance en danger au 119 
 

- Violences faites aux femmes : signalement au Conseil Départemental ou au 3919 
 

- Toute personne vulnérable (personne âgée, en détresse, seule ou autre…) : signalement au Conseil 

Départemental 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F871
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Associations et Loisirs 
 

Comité des fêtes 

 
Le comité des fêtes vous remercie pour votre participation à nos divers événements de l’année écoulée. 

Votre présence a été précieuse et a contribué à leur réussite. 

L’apéro concert de septembre avec le groupe Low Raw a ravi un public survolté !!!!! 

Avec pas moins de 80 kg de moules fraîches et 40 kg de frites, le comité a su régaler plus de 60 gourmands 

lors de son repas du mois d’octobre. 

En novembre près de 80 participants sont venus tenter leur chance pour remporter une part des 1000€ de lots 

mis en jeu !  

HALLOWEEN PARADE 2025 

 

SOIRÉE LOTO 

 

 

Le comité tient à souhaiter à chacun et chacune de belles fêtes de fin d’année et de bonnes vacances. Nous 

vous donnons rendez-vous en 2026 pour de nouveaux moments de partage, et de convivialité ! 
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Bibliothèque Hervé Constans 
 

Notre bibliothèque vient d’atteindre ses deux ans d’existence ; une croissance en progression lente et 

régulière engage à l’optimisme. 

Quelques informations sur le fonctionnement : 

 

L’équipe vous présente ses meilleurs vœux pour l’an neuf et au plaisir de se voir bientôt. 

Pour plus d’informations : 06 65 31 97 06 

 

 

Rouvray Sports : Activités et convivialité pour tous 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à rejoindre l’association pour partager ces moments sportifs et conviviaux. 

 

L’association Rouvray Sports propose chaque 

semaine des activités accessibles à tous, pour 

allier bien-être et convivialité. 

• Gymnastique douce et yoga : Tous les 

jeudis de 18h à 19h, 14 adhérents se 

retrouvent pour une séance de détente et 

de remise en forme. 

• Balade pédestre : Tous les mardis, 

partez pour une randonnée de 5 à 7 km au 

départ de la mairie, à 14h. 

• Accueil gracieux par la municipalité (salle du 

conseil). 

• Total bénévolat (équipe de sept personnes). 

• Partenariat avec l’école de Rouvray. 

• Plus de huit cent livres (actuellement) couvrant 

différents thèmes répondant à tous les âges de 

la vie (repérage en cours par codes couleurs). 

Environ trois cent prêts depuis la création et 

consultations sur place. 

• Ouverture deux mercredis et deux samedis par 

mois (affichage horaires sur panneau pocket et 

hall mairie) 

• Ces éléments et l’expérience acquise 

permettent la gratuité des prêts et un processus 

très simple : 

• Inscription sur répertoire de nom/ 

prénom/téléphone. 

• Durée de prêt souhaitée d’un mois. 

 



9 

Fête du sport 

 
Grâce au prêt gratuit par le Département de nombreux jeux, et grâce à l’animation assurée par les 

conseillers, les parents et les grands-parents, nous avons pu offrir aux enfants un week-end de divertissement 

au grand air, dans le parc. 

Leurs sourires et leurs joies se sont exprimés à travers : 

 

- La découverte des karts : la course, la poursuite, les slaloms, le freinage… parfois après une attente jugée 

interminable. 

 

La maîtrise de la peur en grimpant sur le mur d’escalade 

sous le regard rassurant des parents, le visage rayonnant à 

l’atteinte du sommet, souvent épuisés mais fiers. 

 

 

Les combats de SUMO, où l’avantage du plus 

grand ou du plus fort est vite suivi par l’aide à 

relever son adversaire, tant la tenue est 

encombrante. 

 

- Le tir à l’arc, où l’amélioration progressive de la 

précision encourage à continuer. 

- Les jeux antiques, comme le chamboule-tout, qui 

traversent les générations. 

- La pratique des jeux d’équipe. 

- Les randonnées à vélo du dimanche matin. 
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Après-midi récréatif 

 

 
Comme les années précédentes, nos ainés ont tous été invités pour un après midi convivial au foyer, 

magnifiquement décoré pour l’occasion aux couleurs de l’automne par Christine PERRIN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après un accueil autour d’un café ou d’un thé accompagné de chocolats, instant favorisant les rencontres 

entre les habitants, le partage des occupations, des soucis et des invitations à se revoir, bien vite des tables de 

jeux se sont formées : 

 

- Jeux de cartes 

- Jeu de concentration (scrabble) 

- Jeux de réflexion et de logique (Dominos, Blokus) 

- Jeux de stratégie (Puissance 4, Dames…) 

- et autres jeux de société. 

 

 
 

 

La pause gourmande comme intermède, n’a pas suffit aux passionnés à rompre leur élan que seule l’arrivée 

subite de la nuit a rappelé que l’après-midi été déjà bien avancé. 

Le champagne et les petits fours ont concluent cette journée placée sous le signe de la bonne humeur. 
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Décoration de Noël 
 

« Les Vaillants Lutins » volontaires ont encore eu le courage cette année de se lancer dans la décoration du 

village. Merci à eux et aux poseurs des illuminations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noël des enfants 
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Informations/ Services Publics 

 

⬧ 3CVT : Tél 03.86.18.91.16 / mail : contact@3cvt.fr 
 

⬧ Eau potable : L’équipe de la relation aux usagers du SDDEA est à votre disposition au 03.25.83.27.10 ou 

par mail à l’adresse relation.usager@sddea.fr. Retrouvez toutes ces informations sur votre facture. 

 

Etat civil 
 
NAISSANCE 
 

CROUVIZIER Léo Sacha Mathis -  Le 30 avril 2025 à Auxerre 
 

MARIAGE 
 

GODINAT Roger, Marie, François et POITRIN Christine, Marie, Suzanne  Le 09 août 2025 
GUILLAUME Steven Christian et CARANTON Laura Angèle Jeanne  Le 09 août 2025 
 

DECES 
 

RENAUD Jacky, Abel - Le 31 décembre 2024 
CONSTANS Hervé, Clément, José - Le 02 mars 2025 
PLUNIAN Stéphane Joël Jean-Pierre - Le 06 juin 2025 
BOURSIER veuve NOWICKI Colette, Mauricette - Le 05 novembre 2025 
 
 

Secrétariat 
 

Nous n’échappons pas à une règle bien française : celle qui consiste à oublier celles et ceux qui œuvrent 

avec efficacité, règlent les difficultés au quotidien et, parce qu’ils ne font l’objet d’aucune réclamation, 

restent souvent dans l’ombre. Tel est pourtant le cas de notre secrétaire de mairie. 

Pour les administrés, le secrétariat de mairie représente avant tout un accueil chaleureux, aux horaires 

d’ouverture, ou sur rendez-vous lorsque les contraintes professionnelles ne permettent pas de se déplacer 

pendant les permanences. C’est également une écoute attentive et des réponses apportées par mail, par 

téléphone ou par courrier, concernant l’ensemble des démarches administratives, et plus particulièrement 

l’urbanisme, le cadastre ou l’état civil. 

Mais le rôle du secrétariat de mairie va bien au-delà de cet accueil. Il s’agit d’un travail administratif 

essentiel au bon fonctionnement de la commune : assurer la liaison avec les différentes administrations 

(Préfecture, DDT, Trésorerie, Conseil départemental…), élaborer et suivre le budget communal, tenir la 

comptabilité, assurer le paiement des factures et des salaires, préparer les convocations aux réunions, rédiger 

les délibérations et les comptes rendus, concevoir les bulletins municipaux, gérer le site internet… sans 

oublier les innombrables recherches et démarches nécessaires à chaque dossier. 

L’ensemble de ces missions, souvent discrètes mais indispensables, contribue chaque jour au bon 

fonctionnement du service public communal. 

 

Le secrétariat de mairie sera fermé du 29 décembre 2025 au 2 janvier 2026 inclus. 

 

 Toute l’équipe municipale vous souhaite de très belles fêtes de fin 

d’année et vous donne rendez-vous l’année prochaine pour les vœux 

du maire le 09 janvier 2026 

mailto:relation.usager@sddea.fr

